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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

La prestat ion consis te  à  é tabl i r  les 
documents  permettant  la  gest ion d’un 
ensemble immobil ier  complexe entre 
plusieurs  propriétaires  dont  une par t ie  de 
la  propriété  peut  re lever  de la  domanial i té 
publ ique.
L’état  descr ipt i f  de divis ion en volumes 
déf ini t ,  sur  une assiet te  foncière ,  la 
répar t i t ion et  la  const i tut ion de droi ts  de 
propriété  détachés du sol ,  sans  indivis ion 
entre  eux et  s’exerçant  chacun sur  un 
volume immobil ier  géoréférencé,  en 
planimétr ie  e t  en al t imétr ie .

■■ Décret  des  4  janvier  e t  14 octobre 
1955 relat i fs  à  la  réforme de la  publ ic i té 
foncière .

■■ Code civi l  :  ar t ic les  552 et  553.
■■ Code général  de la  propriété  des 

personnes publ iques.
■■ Ordonnance n°  2004-632 du 1 er ju i l le t 

2004 Associat ion Syndicale  Libre  (ASL).
■■ Code de l ’urbanisme :  ar t ic les  L 322-1 

à  L 322-11 Associat ion Foncière  Urbaine 
l ibre  (AFUL).

■■ Instruct ions cadastrales  de mars  1998 
relat ive à  la  rédact ion et  à  la  publ icat ion 
des  esquisses  de copropriété  dans les  t rois 
départements  d’Alsace et  de Mosel le .

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

La mission consis te  à  ident i f ier  les  différents  volumes composant  l ’ensemble 
immobil ier  complexe à  l ’a ide de plans et  coupes géoréférencés,  en planimétr ie  e t 
en al t imétr ie  é tabl is  soi t  à  par t i r  de levers  régul iers  pour  les  bât iments  exis tants , 
soi t  à  par t i r  de documents  fournis  par  le  maî t re  d’ouvrage pour  les  immeubles  en 
vente  en l ’é ta t  futur  d’achèvement .
Le géomètre-expert  é tabl i t  l ’é ta t  descr ipt i f  de divis ion en volume.
Eventuel lement ,  le  géomètre-expert  é tabl i t  le  cahier  des  charges  de l ’organisme 
de gest ion.
Eventuel lement ,  i l  é labore les  s ta tuts  de l ’associat ion syndicale  chargée de la 
gest ion de l ’ensemble immobil ier.

-  enregis t rer  le  dossier  dans le  portai l  GEOFONCIER.

Pour les bâtiments existants :
-  analyser  les  règles  d’urbanisme à  prendre en compte,  notamment  la  dest inat ion 
et  l ’affectat ion,  l ’a l ignement ,  le  cer t i f icat  de non-péri l ,  le  cer t i f icat  d’hygiène
-  analyser  les  baux exis tants  ;
-  procéder  au nivel lement  ra t taché au système NGF de l ’ensemble immobil ier  ;
-  re lever  les  intér ieurs  nécessaires  à  la  déf ini t ion des  volumes ;
-  dresser  les  plans représentant  les  différents  volumes (plans par  niveaux,  coupes) .

Pour les bâtiments à construire en « Vente en 
l’état futur d’achèvement »(VEFA) :
-  vér i f ier  e t  exploi ter  les  plans,  le  permis  de construire  e t  le  cahier  des  charges 
remis  par  le  maî t re  d’ouvrage ;
-  effectuer  le  contrôle  des  côtes  de niveau par  rapport  au système de référence ;
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-  dresser  les  documents  graphiques représentant  les  différents  volumes (plans par 
niveaux,  coupes) .
Nota :  i l  es t  préconisé  au cl ient  l ’é tabl issement  d’un plan de récolement  après 
réal isat ion.

Pour tout type de bâtiments :
-  é tabl i r  le  plan de s i tuat ion ;
-  é tabl i r  le  plan régul ier  déterminant  l ’ass ie t te  foncière  ;
-  déf inir  les  différents  volumes composant  l ’ensemble immobil ier  complexe ;
-  déterminer  e t  déf inir  les  l imites  entre  les  volumes ;
-  analyser  le  fonct ionnement  technique du bât iment  e t  déterminer  les  éventuels 
volumes futurs  de l ’associat ion syndicale  ;
-  procéder  à  la  numérotat ion,  l ’ ident i f icat ion détai l lée  e t  la  déterminat ion 
géométr ique des  volumes ;
-  calculer  les  superf ic ies  de base des  f ract ions formant  les  volumes ;
-  é tabl i r  le  tableau récapi tulat i f  normalisé  ;
-  déf inir  les  servi tudes entre  les  volumes ;
-  é laborer  le  cahier  des  charges  concernant  le  fonct ionnement  de l ’ensemble 
immobil ier  e t  la  descr ipt ion des  charges  s i  e l les  exis tent  ;
-  préparer  éventuel lement  les  s ta tuts  de l ’associat ion syndicale .
En cas  de modif icat i f  e t  après  avoir  consul té  au préalable  la  f iche générale  de 
l ’ immeuble auprès  des  services  de la  publ ic i té  foncière ,  le  géomètre-expert 
procède à  :
-  la  réunion de volumes ;
-  la  subdivis ion de volumes ;
-  l ’adaptat ion de volumes ;
-  la  réduct ion de l ’ass ie t te  de l ’ensemble volumétr ique.

Mensuel  Géomètre  –  n°  2113 – avri l  2014 – Loi  Alur,  le  volet  «  ; logement  » .
Mensuel  Géomètre  –  n°  2096 – octobre 2012 – La copropriété  e t  ses  a l ternat ives , 
au cœur de l ’act ivi té  immobil ière .
Mensuel  Géomètre  –  n°  2083 – jui l le t /août  2011 – Copropriété  ou divis ion en 
volumes :  le  juste  choix.
Mensuel  Géomètre  –  n°  2022 – janvier  2006 – Divis ion en volumes,  un montage 
à  é tudier  avec minut ie .
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